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President: M. Hermod LANNUNG (Danemark). 

Declaration du President 

1. Le PRESIDENT souhaite cordialement la bien­
venue a tous les representants et, en particulier, a ceux 
des 19 nouveaux Etats Membres qui participent pour 
la premiere fois a une session de 1' Assemblee general e. 
Ces Etats representent un grand nombre de regions et 
de cultures et leur concours sera sans aucun doute d'une 
grande utilite pour la Commission. 
2. Le President est profondement reconnaissant de 
l'honneur qui a ete fait a son pays et a lui-meme et il 
s'efforcera de s'acquitter de ses fonctions de maniere a 
donner satisfaction a tous. 
3. M. BAROODY (Arabie Saoudite) dit qu'il est sur 
de se faire l'interprete des membres de la Commission 
en exprimant une entiere confiance dans l'impartialite 
et la competence du President. Le representant de 
1' Arabie Saoudite a le sentiment que les considerations 
humanitaires qui unissent tous les membres de la Com­
mission I' emporteront, dans les debats, sur des ideolo­
gies opposees et sur des divergences de vues d' ordre 
politique et social. Sous la conduite du President, la 
Commission fera tout ce qui est en son pouvoir pour 
promouvoir la dignite de la personne humaine et la 
fraternite dans le monde. 

Election du Vice-President 

4. 1'1. SULAIMAN (Irak) propose la candidature 
de M. Massoud-Ansari (Iran) a la vice-presidence. Le 
passe de M. Massoud-Ansari ainsi que son experience 
des affaires sociales et etrangeres le designent particu­
lierement pour ces fonctions. 
5. Mme LORD (Etats-Unis d'Amerique), M. SAMY 
(Egypte), M. EPINAT (France), M. ASIROGLU 
(Turquie) et M. TABIBI (Afghanistan) appuient 
chaleureusement Ia candidature de M. Massoud­
Ansari. 

M. Massoud-Ansari (Iran) est elu Vice-President 
par acclamation. 
6. M. MASSOUD-ANSARI (Iran) remercie la 
Commission de l'honneur qu'elle fait a son pays et de 
la confiance qu'elle lui tf~moigne a lui-meme en l'elisant 
Vice-President. II fera de son mieux pour meriter cette 
confiance. 

Election du Rapporteur 

7. M. JARAMILLO ARRUBLA (Colombie) propose 
la candidature de Mme Quan (Guatemala) aux fonc-
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tions de Rapporteur. Son experience de !'action sociale 
dans son pays ainsi que la part qu'elle a prise aux tra­
vaux de Ia Commission l'ont parfaitement preparee a 
cette tache. 
8. M. SINGH (Inde), M. ROY (Haiti), Mme 
SHOHAM-SHARON (Israel) et Mme ELLIOT 
(Royaume-Uni) appuient la candidature de Mme Quan. 

A1me Quan (Guatemala) est elue Rapporteur par 
acclamation. 
9. Mme QUAN (Guatemala), au nom de son pays 
et au sien, remercie les membres de la Commission de 
l'avoir elue au paste de Rapporteur. Elle fera de son 
mieux pour s'acquitter de ses fonctions aussi bien que 
ses predecesseurs. 

Ordre de priorite des points de l' o1·dre du jour 
( AjC.3j578, AjC.3jL.504) 

10. Le PRESIDENT appelle !'attention des membres 
du Comite sur une lettre du President de 1' Assemblee 
generale (AjC.3j578), enumerant les questions ren­
voyees a la Troisieme Commission, ainsi que sur sa 
propre note (A/C.3/L.504), proposant l'ordre dans le­
quel ces questions pourraient etre examinees. 
11. :M. BAROODY (Arabie Saoudite) estime, comme 
le President, que le rapport du Haut-Commissaire des 
Nations Unies pour les refugies et le chapitre VI, sec­
tion II, du rapport du Conseil economique et social, qui 
traite du Fonds des Nations Unies pour l'enfance 
(FISE), pourraient etre examines en premier lieu, pour 
les raisons d'ordre pratique indiquees dans la note du 
President. Cependant, etant donne que la Commission 
et l'Assemblee generale elle-meme ont deja decide que 
la priorite devrait etre donnee, a la onzieme session, 
aux projets de pactes internationaux relatifs aux droits 
de l'homme, ce dernier point devrait etre aborde imme­
diatement apres l'examen des deux questions mention­
nees. Les chapitres VI et VII du rapport du Conseil 
ne devraient pas avoir priorite sur les projets de pactes, 
car ils contiennent un certain nombre de points qui 
pourraient donner lieu a des discussions prolongees; 
pour sa part, M. Baroody se propose de commenter, a 
cette occasion, l'ajournement injustifie de l'examen de 
la question de la liberte de !'information. 

12. Si la discussion du point intitule "Projet de con­
vention sur la nationalite de la femme mariee" doit 
rester sur le plan de la procedure, le representant de 
!'Arabie Saoudite ne voit pas d'inconvenient ~l ce qu'elle 
ait lieu avant que Ia Commission n'aborde les projets 
de pactes. 

13. Mlle BERNARDINO (Republique Dominicaine) 
demande combien de seances la Commission prevoit 
pour la presente session. 
14. l\1. VAKIL ( Secretaire de la Commission) re­
pond qu'a Ia dixieme session la Commission s'est reu­
nie en moyenne sept fois par semaine. Si elle travaille 
au meme rythme, on peut s'attendre a ce qu'elle tienne 
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de 70 a 7 4 seances au cours de la presente session, 
c'est-a-dire de 33 a 35 seances avant les vacances de 
Noel et de 37 a 39 apres. 

15. Mlle BERNARDINO (Republique Dominicaine) 
dit que si la Commission veut examiner de fa<;on appro­
fondie et sans hate les points les plus importants, elle 
devrait reserver pour la deuxieme partie de la session 
l'examen des projets de pactes et de la question intitu­
lee "Recommandations concernant le respect, sur le plan 
international, du droit des peuples et des nations a dis­
poser d'eux-memes" et etudier toutes les autres ques­
tions pendant la premiere partie. 

16. .M. ROY (Haiti) s'associe aux observations du 
representant de 1' Arabie saoudite. Etant donne que 
1' Assembl<~e generale, dans sa resolution 833 (IX), a 
recommande que la Troisieme Commission accorde la 
priorite aux projets de pactes et qu'a sa dixieme session 
elle a approuve1 le rapport de la Troisieme Commis­
sion2 qui tendait a la meme fin, la question a ete tran­
chee et la Commission doit agir en consequence. Elle 
peut, bien entendu, faire une exception, pour des raisons 
d'ordre purement pratique, en ce qui concerne le rap­
port du Haut-Commissaire des Nations Unies pour les 
refugies et le rapport du FISE, mais elle ne doit pas 
remettre l'examen des projets de pactes a la deuxieme 
partie de la session, de crainte de ne plus etre en 
mesure alors de leur consacrer le temps et !'attention 
qu'ils meritent. 

17. M. CHENG (Chine) estime que la Commission 
devrait organiser ses travaux de maniere que 1' exam en 
de certaines questions soit acheve a la fin de la premiere 
partie de la session. Pour des raisons pratiques, il fau­
drait aborder d'abord le point de l'ordre du jour qui a 
trait au FISE, puis le rapport du Haut-Commissaire 
pour les refugies. II serait judicieux de passer ensuite 
au projet de convention sur la nationalite de la femme 
mariee, car la question de savoir si les clauses finales 
doivent etre renvoyees de nouveau a la Sixieme Com­
mission se posera certainement et, si ce renvoi est de­
cide, il conviendrait de faire le necessaire assez tot pour 
donner a la Sixieme Commission le temps d'examiner 
les textes et de les retourner a la Troisieme Commission 
avant la fin de la session. Si elle en a le temps avant la 
suspension des travaux, la Troisieme Commission pour­
rait discuter les chapitres VI et VII du rapport du 
Conseil economique et social. 

18. La deuxieme partie de la session pourrait etre 
reservee a l'examen du point de l'ordre du iour relatif 
a la libre determination et des trois points .concernant 
specifiquement les droits de l'homme. Si les represen­
tants qui sont desireux de voir les projets de pactes 
adoptes le plus tot possible veillent a ne pas s'etendre 
trop longuement sur les autres questions, la Commis­
sion sera en mesure de consacrer un grand nombre de 
seances aux pro jets de pactes. Certes, 1' Assemblee gene­
rale a decide que ces projets devaient avoir la priorite; 
mais on peut entendre par la que la Commission doit 
leur consacrer un tres grand nombre de ses reunions, 
plutot qu'en entreprendre l'examen en tout premier lieu. 

19. lvi. ERENA (Uruguay) considere que la Com­
mission epargnerait un temps precieux en suivant 
d'aussi pres que possible l'ordre propose par le Presi­
dent de 1' Assemblee generale pour l'examen des ques­
tions. Pour des raisons pratiques, elle pourrait, con-

1 Voir Documents of]iciels de tAssemblee ghzer.r_le, dixieme 
session, Seances Plcnieres, 554eme seance. 

2 Ibid., Annexes, point 28 de l'ordre du jour (lere partie), 
document A/3077. 

formement a la proposition de son president, aborder 
d'abord le point relatif au FISE, puis le rapport du 
Haut-Commissaire pour les refugies; le troisieme point 
devrait etre l'examen des projets de pactes, qui est sa 
tache essentielle. Cette question n'a pas beaucoup pro­
gresse lors de la dixieme session; il est done simplement 
logique de lui consacrer autant de seances que possible 
a la presente session. 
20. M. GOMEZ ROBLEDO (Mexique) et lVI. 
STRATOS ( Grece) souscrivent a I' opinion du repre­
sentant de !'Uruguay. 
21. MUe BERNARDINO (Republique Dominicaine) 
precise qu'eile a fait sa proposition en pensant que la 
Commission aurait plus de temps a consacrer a l'exa­
men des pro jets de pactes a pres la reprise de la session. 
Depuis 10 ans, la delegation de la Republique Domi­
nicaine s'interesse activement a la question des pactes 
et au droit des peuples a dispos~r d'eux-memes; eile 
serait done la derniere a minimiser !'importance des 
points en question. I1 n' en reste pas moins, il ne faut 
pas l'oublier, que de nombreux pays desirent adherer 
a la convention sur la nationalite de la femme mariee, 
dont la Sixieme Commission a refuse, l'an dernier, 
d'etudier les clauses finales. C'est done a la Troisieme 
Commission qu':il incombera d'agir au cours de la pre­
sente session. 
22. Mme SHOHA11-SHARON (Israel) partage 
!'opinion de la representante de la Republique Domi­
nicaine. I1 est fort improbable que la Commission 
acheve l'examen des projets de pactes a la onzieme 
session; il ne serait done pas judicieux de laisser pour 
1' etude des autres questions un temps si court que la 
Commission se trouverait a nouveau obligee de la 
renvoyer. 

23. M. BAROODY (Arabie Saoudite) ne pent se 
ranger il. I' opinion du representant de la Chine en ce 
qui concerne l'ordre de priorite. Si l'on aborde les cha­
pitres VI et VII du rapport du Conseil avant les pro­
jets de pactes, des debats sur des questions importantes 
comme la liberte de !'information peuvent s'engager 
et avoir pour effet de reduire le temps que la Commis­
sion pourra consacrer a 1' exam en des pro jets de pactes. 

24. M. CHENG (Chine) declare que tous les points 
de l'ordre du jour doivent recevoir de la part de la 
Commission !'attention voulue. Rien ne s'oppose, 
semble-t-il, a ce que la moitie des seances soient reser­
vees aux projets de pactes et !'autre moitie aux autres 
questions; quant a l'ordre dans lequel les divers points 
devraient etre examines, il faudrait le fixer compte tenu 
de considerations pratiques. 

25. M. BAROODY (Arabie Saoudite) prefere l'ordre 
propose par les representants d'Haiti et de l'U ruguay. 

26. Le PRESIDENT suggere que la Commission de­
cide d'examiner, comme premier point de son ordre du 
jour, le rapport du Haut-Commissaire des Nations 
Unies pour les refugies et comme deuxieme point la 
section II du chapitre VI du rapport du Conseil eco­
nomique et social, qui a trait au FISE. 

Il en est ainsi decide. 

27. M. BEAUFORT (Pays-Bas) signale que le 
membre de la d(~legation neerlandaise qui s'occupe prin­
cipalement de la. question du projet de convention sur 
la nationalite de la femme mariee ne pourra assister a 
la deuxieme partie de la session, a pres Noel. M. Beau­
fort serait done tres reconnaissant a la Commission 
d'examiner cette question immediatem(tnt apres la ques­
tion relative au FISE et d'eu faire en consequence le 
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troisieme point de son ordre du jour. Les debats ne 
dureront vraisemblablement pas longtemps et, comme 
la nationalite de la femme mariee n'est qu'un aspect de 
la question plus large des droits de l'homme, la Com­
mission donnerait ainsi, en fait, la priorite aux droits 
cle l'homme. 
28. 1Ime LIONAES (Norvege) appuie la demande 
du representant des Pays-Bas. 
29. NI. CHENG (Chine) dit que la delegation chi­
r.oisc a toujours participe activement a la redaction des 
projets de vactes internationaux, auxquels la Chine at­
tache une tres grande importance. Cependant, le projet 
de convention sur la nationalite de la femme mariee 
devrait aussi recevoir une priorite elevee, car la Com­
mission de la condition de la femme a exprime l'espoir 
que Ce texte Serait adopte et OUVert a Ja signature des 
. Etats a la onzieme session de 1' Assemblee general e. Le 
debat qui s'engagera au sujet du projet de convention 
sur la nationalite de la femme mariee restera essentiel­
lement sur le plan de la procedure et la Commission 
devra simplement decider si elle veut ou non renvoyer 
le texte <1 la Sixieme Commission. Cette question re­
g1ee- et elle peut 1' etre tres rapidement -1a Commis­
sion sera en mesure de se prononcer sur l'ordre dans 
lequel elle desire examiner les autres questions. 
30. n1me ELLIOT (Royaume-Uni) appuie la pro­
position du representant des Pays-Bas. Etant donne que 
le projet de convention sur la nationalite de la femme 
mariee a deja ete renvoye a la Sixieme Commission, 
c' est main tenant it la Troisieme Commission a agir. La 
deception serait grande si la convention n'etait pas 
ouverte a la signature des Etats a la fin de la presente 
session. Les debats ne prendront vraisemblablement pas 
tres longtemps, et la Commission pourra passer ensuite 
a l'examen des projets de pactes. 
31. 1\!Ille BERNARDINO (Republique Dominicaine) 
appuie fermement la proposition du representant des 
Pays-Bas. Le projet de convention sur la nationalite de 
1a femme mariee est un point de grande importance, 
auquel se melent de graves questions touchant les droits 
de l'homme. Etant donne que la Commission a deja etu­
clie les articles de fond, le debat sera court et ne retar­
dera pas beaucoup la discussion des projets de pactes. 
En outre, si la Commission examinait le projet de 
convention au debut de scs travaux, les delegations 
auraient le temps de consulter leur gouvernement et 
elles seraient peut-etre en mesure d'annoncer avant la 
fin de la session l'adhesion de leur pays a la convention. 
Si la Commission faisait sienne la proposition neerlan­
daise, elle pourrait alors considerer s'il convient de 
consacrer toute la deuxieme partie de la session a l'exa­
men des projets de pactes. 
32. 1f. BRENA (Uruguay) declare que la question 
des projets de pactes internationaux relatifs aux droits 
de l'homme revet nne importance primordiale pour la 
Commission. A l'heure actuelle, au moment meme ou 
le monde en tier se tourne vers 1' Assembh~e generale, 
il serait facheux que la Commission donne !'impression 
de ne pas accorder la priorite voulue a une question 
aussi importante. Si, a la fin de la session, la Commis­
sion a acheve l'examen d'au moins un des deux projets 
de pactes, elle aura fait son devoir aux yeux du monde: 
autrement. son echec sera manifeste et il aura inevita­
Llement pour resultat de faire naitre des doutes quant 
<'t I' importance que 1' Assemblee generale attache a l'une 
de ses taches principales. Certes, !'importance du projet 
de convention sur la nationalite de la femme mariee ne 

avoir la priorite sur toutes les autres questions. M. 
Brena propose done que la Commission aborde l'exa­
men des projets de pactes immediatement apres le 
rapport du FISE et en fasse le troisieme point de son 
ordre du jour. 
33. l\1. BAROODY (Arabie Saoudite) dit que s'il est 
probable que la Commission ne term in era pas 1' exam en 
des projets de pactes a la pn!sente session, elle n'en 
devrait pas moins accorder la priorite a cet examen. 
Au surplus, M. Baroody n'est pas convaincu que le 
clebat relatif au projet de convention sur la nationalite 
de la femme mariee sera bref. II n'en sera ainsi que si 
1a Commission decide de renvover de nouveau les 
clauses finales a la Sixieme Comn;ission; si elle entre­
prend un examen de fond, le debat peut tres bien se 
prolonger. Dans ces conditions, il est absolument essen­
tiel que la priorite soit donnee aux projets de pactes . 
La Commission devrait decider des maintenant du 
nombre de reunions qu'elle consacrera a l'examen de 
ces textes, et decider egalement de leur donner la prio­
rite. Cela fait, elle pourrait consacrer une seance a la 
discussion d'une motion de procedure tendant a ren­
voyer les clauses finales du projet de convention a la 
3ixieme Commission, etant entendu qu'aucun debat de 
fond ne s'engagerait a ce stade. Si la Commission deci­
dait d'examiner les clauses finales elle-meme, elle pour­
rait le faire apres avoir acheve l'examen des projets de 
pactes. 
34. M. MENDOZA FLEURY (Venezuela) estime 
que la Commission aurait peut-etre interet a donner une 
priorite egale aux projets de pactes et au projet de 
convention et a consacrer par consequent ses seances 
alternativement a chacune de ces questions. 
35. l\I. ROY (Haiti) partage l'avis du representant 
de l'Uruguay; i1 propose a la Commission d'etudier les 
points 2 a 6 de l'ordre du jour selon l'ordre dans lequel 
ils figurent dans le document A/C.3j578, etant entendu 
qu'une breve discussion devrait etre consacree, avant 
l'examen des projets de pactes, a une motion de proce­
dure tendant a renvoyer les clauses fmales du projet 
de convention a la Sixieme Commission. 
36. n111e BERNARDINO (Republique Dominicaine) 
fait observer que la Sixieme Commission a deja ren­
...-oye les clauses finales du projet de convention a la 
Troisieme Commission ; il est done hors de question 
que celle-ci les renvoie de nouveau a Ja Sixieme Com­
mission. Elle doit les examiner quant au fond et leur 
donner la pri01·ite. 
37. Le PRESIDENT met aux voix la proposition des 
Pays-Bas tendant a ce que la Commission fasse du pro­
jet de convention sur la nationalite de la femme mariee 
le troisieme point de son ordre du jour. 

Par 43 voix contre 10, a'l.Jec 13 abstentions, cette pro­
position est adoptee. 
38. Le PRESIDE:--.JT propose il 1a Commission d'exa­
miner, dans l'ordre, les points 2, 3, 5 et 6 (A/C.3/ 
578), qui deviendraient les points 4, 5, 6 et 7. 

ll en. est ainsi dh·ide. 
39. Le PRESIDENT informe la Commission que le 
Haut-Commissaire adjoint des Nations Unies pour les 
refugies souhaiterait avoir davantage de temps pour 
preparer sa declaration. 
40. .M. BAROODY (Arabie Saoudite) pense que. 
dans ce cas, la Commission pourrait examiner en pre­
mier lieu la question relative au FISE. 

ll en est ainsi decide. 
fait aucnn doute, mais les pro~s de_E~ctes dev_r_a_i_e_n_t _____ _ La seance est levee a 13 heures. 
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